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Réunion du conseil municipal du 19 juillet 2022 
DELIBERATION : TRANSPORT SCOLAIRE : CONVENTION DE COORDINATION DES RESEAUX 

DE TRANSPORT ROUTIERS NON URBAINS ET SCOLAIRES  

Le Conseil Municipal  autorise monsieur le 1er adjoint à signer la convention tripartite, entre la Région 

Auvergne Rhône Alpes et le Syndicat Mixte des Transports Urbains Thiernois (SMTUT), organisant la 

coordination des réseaux de transport routiers non urbains et scolaires, afin d’améliorer la desserte pour 

les lycées de Thiers. 

Le Conseil Municipal communique 
 

FERMETURE DU SECRETARAIT DE MAIRIE 
Le secrétariat de mairie sera fermé du lundi 8 au vendredi 26 août 2022,  

en cas de besoin contactez le maire ou les adjoints 
 

TRANSPORT SCOLAIRE LYCEES THIERS 
 

Grâce à une convention signée entre la commune de Bort l’Etang, la 
Région et le SMTUT un nouveau service de transport scolaire en 
direction des lycées de Thiers sera mis en place pour la rentrée 2022-
2023. 
Un bus en provenance de Peschadoires effectuera désormais             
2 arrêts sur la commune de Bort l’Etang : 
✓ Le Bourg, abri à côté de la mairie : montée le matin 7h08, 
descente le soir 17h58 et 18h58 

✓ Bouteix, abri bus : montée le matin 7h13, descente le soir 17h52 et 18h52 
 

Le car sera blanc et identifié "Scolaire B - Lycée technique"  
 
La carte d'abonnement de 15€ pour l'année, est à prendre auprès de la Maison de la Mobilité,                  
20 rue des docteurs Dumas à THIERS - tél : 04 73 80 50 71 - avec pièces justificatives (liste disponible 
sur le site ou à communiquer par téléphone). 
OUVERT : 9h-12h et 14h-18h sauf lundi matin, (fermée 1ère semaine d'août). 
 

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
Les contrôles des assainissements non collectifs ont commencé début juillet. 
Maxime GIRAUD et Céline FORTIN, techniciens SPANC, après une prise de rendez-vous viennent 
vérifier chaque étape du fonctionnement du système de traitement des eaux usées. 
 



ATELIER MEMOIRE – PEP’S EUREKA 

POUR LES PETITS OUBLIS DU QUOTIDIEN 
Les Ateliers Peps Eurêka permettent de : 

• Faire travailler sa mémoire pour augmenter ses ressources, 
• Exercer ses facultés cérébrales en petit groupe, 
• Acquérir des stratégies d'attention et de concentration pour organiser, enregistrer et restituer des 

informations, 
• Dédramatiser des situations de faiblesse de mémoire et gagner confiance en soi. 

 
Programme de 10 séances collectives de 2h + 1 séance individuelle de TEST MOCA avant le début des 
séances. 
Public : 55 ans et plus 
Tarif : Participation unique de 20 euros pour l'ensemble des séances 
Groupe : de 10 à 14 personnes 
Réunion d’informations le Jeudi 06 octobre 2022 à 14h à la salle polyvalente de BORT-L’ETANG. 

Informations auprès de Claudia BARRI, 
Référente des actions collectives du CLIC de THIERS au 04 73 51 64 85. 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Un Français de naissance doit se faire recenser à la mairie de son 

domicile entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e mois 

qui suit celui de l'anniversaire.  
À la suite du recensement, la mairie délivre une attestation de 
recensement. Il n'est pas délivré de duplicata.  
Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune 
pour qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). 
Après le recensement, il faut informer les autorités militaires de 
tout changement de situation. 
Le recensement permet aussi l'inscription d'office du jeune sur 
les listes électorales à ses 18 ans. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 55 ans 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1241
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961


Communauté de Communes entre Dore et Allier 
 

UN ESPACE « FRANCE SERVICES » ENTRE DORE ET ALLIER  
Le 7 juillet, la communauté de communes Entre Dore et Allier a ouvert un Espace France Services 
intercommunal à Lezoux. Du mardi au samedi, ce guichet unique propose, en un seul et même 
lieu,  d’accompagner les usagers dans leurs démarches administratives et numériques du 
quotidien. 
 
En effet, l’espace France Services entend renforcer l’accès aux services publics de proximité. Ce lieu 

dédié est en lien direct avec les opérateurs nationaux du bouquet France Services : Caisse d’Allocations 

Familiales (CAF), Mutualité Sociale Agricole (MSA) , Caisse nationale d’Assurance Maladie (CNAM), 

Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse (CNAV),  Pôle Emploi, La Poste, les ministères de l’Intérieur, 

de la Justice et la Direction générale des finances publiques.  

Les agents, Pauline Pillière  et Nathalie Sauvant, spécifiquement formées, ont pour mission d’accueillir 

et d’accompagner  les citoyens  dans des démarches  aussi variées qu’une pré-demande de papiers 

d’identité, une actualisation en tant que demandeur d’emploi ou encore  l’obtention d’une attestation de 

droits. Le contact privilégié entre les  accompagnatrices et les référents des 9 opérateurs nationaux est 

un véritable atout pour résoudre  des  situations complexes et/ou urgentes.  

Justin Claveau,  Conseiller Numérique est également à disposition du public pour former 

individuellement et/ou en groupe (ateliers) à l’utilisation des outils informatiques (PC, tablette, 

smartphone) : possibilité sur demande de faire ses ateliers au point médiathèque de Bort l’Etang. 

Cédric BERNOT, conseiller Rénov'actions, offre au grand public un accompagnement sur-mesure 
aux propriétaires qui souhaitent rénover de façon conséquente leur logement, afin d'en 
améliorer l'efficacité énergétique et le confort : conseils techniques et juridiques, évaluation du montant 
des aides mobilisables ; il assure une permanence à l'Espace France Services à Lezoux : Les jeudis de 
9h à 12h et les vendredis de 10h à 13h et de 14h à 18h 

Véritable centre de ressources, l’Espace France Services permet aussi l’accès à un ensemble 

d’informations actualisées sur le territoire (mobilité, activités touristiques et associatives, compétences 

de l’intercommunalité…). 

Informations pratiques 

Accueil sans rendez-vous sur place ou par téléphone 04 43 55 79 38 - 

courriel : franceservices@ccdoreallier.fr  

Adresse : Rue de Sarsina à Lezoux (à proximité de la Mairie) 

Jours et horaires  d’ouverture : Mardi 9h-12h/Mercredi 10h-13h et 

14h-18h/Jeudi 9h-12h/Vendredi 10h-13h et 14h-18h/Samedi 9h-13h 

 
 

À vos agendas 
 

• CINEMA - MERCREDI 3 AOUT 2022 - 20H30 -               

LES MINIONS 2, il était une fois Gru 
Un film d’animation réalisé par Kyle Balda, Brad Ableson, Jonathan Del 
Val… 
Écrit par Matthew Fogel, Cinco Paul 
Sortie en sallle : 2022, Durée 1h28, Public : à partir de 6 ans 

mailto:franceservices@ccdoreallier.fr


Alors que les années 70 battent leur plein, Gru qui grandit en banlieue au milieu des jeans à 
pattes d’éléphants et des chevelures en fleur, met sur pied un plan machiavélique à souhait 
pour réussir à intégrer un groupe célèbre de super méchants, connu sous le nom de Vicious 6, 
dont il est le plus grand fan. Il est secondé dans sa tâche par les Minions, ses petits 
compagnons aussi turbulents que fidèles… 

 

 

• CONCENTRATION MOTOS 

Organisée par les Blacks Bombers Samedi 6 Aout 2022,  
Terrain derrière la salle polyvalente 

Balade en motos, concerts, restauration, buvette… 

 

 

• MARCHE D’ARTISANS 

ET DE PRODUCTEURS LOCAUX 

Organisé par les Artistix Bortois 

Dimanche 28 août 2022 de 9h à 18h, salle polyvalente 

 
 

• EXPOSITION ARTISTIQUE 

Samedi 3 septembre 2022, le Comité d'Animation Culturelle de Bort 

l'Etang organise une exposition artistique au  village « Les Boursis ». 
Les habitants du village ont la gentillesse de mettre à la disposition des 
artistes leurs granges et jardins.  
L'exposition aura lieu de 10h à 18h et sera agrémentée d'un apéro concert 
à 11h.  
Nous accueillerons un groupe Bortois : Over the drink ! 
Nous sommes actuellement à la recherche de théâtre de rue et autres 
spectacles de plein air. 
Venez donc découvrir le travail de 25 peintres, dessinateurs, sculpteurs et 

photographes dans ce joli village aux maisons en pierres ! 

STOP aux erreurs de tri ! 
 
Il s’agit d’un déchet qui, par sa matière et sa composition ne peut être recyclé. 
Lorsque ce déchet « non-conforme » est déposé dans une poubelle jaune, il 
arrive au centre de tri et il est exclu mécaniquement ou manuellement par les 
opérateurs. C’est ce que l’on appelle un refus de tri et il en arrive régulièrement. 
Tous ces refus ainsi retirés de la chaîne du recyclage sont mis à part et sont 
réacheminés vers le centre de traitement. Ces erreurs ont donc des effets nocifs 
et peuvent même dans certains cas souiller l’ensemble d’une benne de collecte. 
C’est 2 fois plus de coût de tri et de transport. Chaque année, cela représente 
près de 450 000 euros de coûts supplémentaires pour le SBA (le tri + le 
transport). Limiter les erreurs de tri est donc un véritable enjeu pour réduire le 
coût des déchets. 

Une poubelle bien triée, c’est une dépense évitée ! 
Aujourd’hui, au SBA, les erreurs de tri représentent 11,5 kilos par an et par habitant ! 
Verre, masques, déchets médicaux, couches, restes alimentaires, emballages imbriqués, meubles, 
batteries, piles, appareils électroménagers, bonbonnes de gaz ou animaux morts, la liste des déchets 
retrouvés sur la chaîne de tri est longue. 
  

Seuls les emballages et les papiers se trient dans la poubelle jaune. 
Pour en savoir plus : https://www.sba63.fr/nos-actualites/je-trie-et-apres 

https://www.sba63.fr/nos-actualites/je-trie-et-apres

